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Suite à la suspension de l’obligation vaccinale 
par le BCG, un guide destiné aux médecins du travail 
des structures qui étaient concernées par cette obli-
gation a été élaboré. Il a pour objectif de les aider à 
évaluer le risque de tuberculose professionnelle afin 
de proposer une optimisation des stratégies de pré-
vention et de dépistage dans chacun des secteurs 
concernés et, le cas échéant, de poser les indications 
d’une vaccination par le BCG. 

Compte tenu de l'évolution de la situation épidé-
miologique de la tuberculose et des connaissances 
médicales et scientifiques, l’obligation de vaccination 
antituberculeuse (BCG) pour certaines activités et pro-
fessions, mentionnées aux articles L. 3112-1, R. 3112-1 C et  
R. 3112-2 du Code de la santé publique a été suspen-
due depuis le 1er avril 2019. Les principales professions 
concernées étaient les soignants, les personnels de 
laboratoire, les personnes prenant en charge de jeunes 
enfants ou travaillant au contact de personnes à 
risques (milieu carcéral, foyers de migrants…).
Cela impose néanmoins de renforcer la prévention 
primaire et secondaire de la tuberculose dans les diffé-
rents milieux professionnels exposés. En effet, l’argu-
mentaire pour suspendre l’obligation vaccinale par le 
BCG est en particulier basé sur le fait que l’application 
des mesures de prévention et le suivi correct des per-
sonnels en vue du dépistage et du traitement de la tu-
berculose maladie (TM) et de l’infection tuberculeuse 
latente (ITL) sont plus efficaces que le vaccin en termes 
de prévention du risque professionnel. Cela implique 
toutefois que ces mesures soient bien connues et ap-
pliquées.
En complément de ces mesures, le calendrier vaccinal 
ouvre la possibilité pour le médecin du travail de pro-
poser la vaccination par le BCG, au cas par cas, en fonc-
tion de l’évaluation du risque, pour les professionnels 
du secteur sanitaire et social non vaccinés antérieu-

rement, ayant un test immunologique de référence 
négatif et susceptibles d’être très exposés tels que :
l les personnels en contacts répétés avec des patients 
tuberculeux contagieux, tout particulièrement ceux à 
risque de tuberculose multirésistante et chez qui les 
mesures de confinement sont difficiles à appliquer ;
l les personnels de laboratoire travaillant en routine 
sur le bacille de la tuberculose (cultures, modèles ani-
maux…).
Cette possibilité est prévue dans le Code du travail (art. 
R. 4426-6) : tout employeur peut recommander une 
vaccination aux salariés, après avis du médecin du tra-
vail, lui-même se référant aux recommandations du 
calendrier vaccinal. 

Dans ce contexte, entre juin 2019 et décembre 2022, le 
GÉRES (Groupe d’Étude sur le Risque d’Exposition des 
Soignants aux agents infectieux), avec le soutien de la 
Direction générale de la santé (DGS) et en collaboration 
avec des acteurs de terrain, a élaboré un guide destiné 
aux médecins du travail des structures anciennement 
concernées par l’obligation vaccinale. Il comprend de 
façon très synthétique : 
l un volet de recommandations communes à tous les 
milieux de travail avec un rappel sur la tuberculose, le 
BCG, les facteurs de risque de transmission en milieu 
de travail, la démarche d’évaluation du risque ainsi que 
les recommandations générales en termes de préven-
tion et de suivi ;
l complété par 5 volets traitant des spécificités de 
chaque secteur d’activité (professionnels de santé et 
médico-sociaux, personnels des laboratoires de biolo-
gie médicale et de recherche, professionnels péniten-
tiaires, intervenants auprès des publics migrants et/
ou en situation de précarité, personnels travaillant au  
contact de jeunes enfants). Y sont précisés :
• l’épidémiologie de la tuberculose dans la population 
prise en charge et chez les professionnels considérés ; 
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• l’évaluation du niveau de risque dans la structure 
concernée ;
• un rappel des mesures de prévention collective et 
individuelle à mettre en place : organisation générale, 
signalement et traitement précoce des cas, prévention 
technique (port de masque, ventilation…), indications 
éventuelles de la vaccination par le BCG dans le secteur 
concerné ;
• la prise en charge médicale des personnels concer-
nés : à l’embauche, en poste et lors d’une enquête au-
tour d’un cas.

Plusieurs annexes pratiques sont proposées. Chacun 
des différents volets de ce guide est accompagné d’un 
diaporama de présentation. 
L’ensemble de ces éléments sont disponibles en ligne 
sur le site du GERES : https://www.geres.org/vaccina-
tions/bcg-et-autres-vaccins/vaccination-contre-la-tu-
berculose-bcg/
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